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VOS AFFAIRES  
MUNICIPALES

L'ÉCHO 

municipal
LES PROCHAINES ASSEMBLÉES  
DU CONSEIL AURONT LIEU

LE MARDI 8 FÉVRIER 2022  
À 19 H 30

Vous pouvez visionner les séances du 
conseil municipal diffusées sur la chaîne 
Youtube de la Municipalité

L’accueil de l’hôtel de ville est ouvert : 
Lundi 8 h 30 à 16 h 
Mardi 8 h 30 à 17 h 30 
Mercredi 8 h 30 à 16 h 
Jeudi 8 h 30 à 16 h 
Vendredi 8 h 30 à 12 h 
819 835-5584  
info@compton.ca
Prenez note que la Municipalité doit encore 
se conformer aux directives du gouverne-
ment en ce qui a trait au télétravail, il est 
donc possible que certains services ne 
soient pas disponibles en personne.

3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Tél. : 819 835-5584 Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca
Urgences : 9-1-1
COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES
Bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles | 
Voir www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
 Licence de chiens : 15 $
 Enregistrement du système d’alarme
 Permis de construction, de rénova-

tion, d’agrandissement, de démolition 
d’habitation, de garage, de remise ou 
lors de la pose d’enseigne. Pour le trai-
tement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine 
ou toute autre information, contactez 
monsieur Alain Beaulieu, inspecteur, au 
819 835-5584 ou 819 835-5436.

 Permis de feu : En vertu de la réglemen-
tation municipale, il est obligatoire en 
tout temps d’obtenir un permis pour faire 
un feu à ciel ouvert. Les contrevenants 
s’exposent à des amendes. Ces permis 
sont délivrés sans frais par le Service 
de sécurité des incendies sur prise de 
rendez-vous aux heures d’ouverture du 
bureau municipal. Prévoir un délai de 
traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou pour rendez-vous : 819 835-5584.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS 
D’EAU ET DE COUPE FORESTIÈRE
Pour informations ou un permis  : M. Jean- 
Bernard Audet, MRC de Coaticook, 
819 849-9166.

RÉCUPÉRATION DE PEINTURE, CONTE-
NANTS DE PEINTURE AÉROSOL ET 
HUILES USÉES
Garage municipal 
6505, route Louis-S.-St-Laurent  
Premier et troisième vendredis du mois, 
entre 9 h et 15 h.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE-SCO-
LAIRE ESTELLE-BUREAU
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Mardi, Mercredi et Vendredi : 16h-19h
Samedi : 10h-13h 
Le comptoir de prêts et les rayons 
sont accessibles.

BOUTIQUE LUCILLE  
(COMPTOIR FAMILIAL)
Sous-sol de l’église 
6747, route Louis-S.-St-Laurent
Mercredi et jeudi : 13 h à 19 h 

LES PROCHAINES ASSEMBLÉES  
DU CONSEIL AURONT LIEU  

LE MARDI 14 NOVEMBRE 2023  
À 19 H 30 
Vous pouvez visionner les séances du 
conseil municipal diffusées sur la chaîne 
Youtube de la Municipalité

L’accueil de l’Hôtel de Ville est ouvert : 
Lundi : 8 h 30 à 16 h 
Mardi : 8 h 30 à 17 h 30 
Mercredi : 8 h 30 à 16 h 
Jeudi : 8 h 30 à 16 h 
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 
Fermé : entre midi et 13 h
819 835-5584  
info@compton.ca

3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Tél. : 819 835-5584 Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca
Urgences : 9-1-1

COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES
Bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles 
Voir www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
 Enregistrement du système d’alarme
 Permis de construction, de rénovation, 

d’agrandissement, de démolition d’habi-
tation, de garage, de remise ou lors de 
la pose d’enseigne. Pour le traitement 
des eaux usées ou le captage d’eau, 
l’abattage d’arbre en zone urbaine ou 
toute autre information, contactez mon-
sieur Nicolas Guillot, inspecteur, au 819 
835-5584.

 Urbanisme sur rendez-vous seulement. 
Contactez info@compton.ca.

 Permis de feu : En vertu de la réglemen-
tation municipale, il est obligatoire en 
tout temps d’obtenir un permis pour 
faire un feu à ciel ouvert. Les contreve-
nants s’exposent à des amendes. Ces 
permis sont délivrés sans frais par le Ser-
vice de sécurité des incendies sur prise 
de rendez-vous aux heures d’ouverture 
du bureau municipal. Prévoir un délai de 
traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou pour rendez-vous : 819 835-5584.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS 
D’EAU ET DE COUPE FORESTIÈRE
Pour informations ou un permis :  
M. Jean-Bernard Audet, MRC de Coaticook, 
819 849-9166.

RÉCUPÉRATION DE PEINTURE,  
CONTENANTS DE PEINTURE AÉROSOL 
ET HUILES USÉES
Garage municipal 
6505, route Louis-S.-St-Laurent 
Tous les jours, entre 9 h et 15 h.

BIBLIOTHÈQUE ESTELLE-BUREAU
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Mardi : 13 h à 18 h
Jeudi et vendredi : 15 h à 18 h
Samedi : 10 h à 13 h
Le comptoir de prêts et les rayons 
sont accessibles.

BOUTIQUE LUCILLE  
(COMPTOIR FAMILIAL)
Sous-sol de l’église 
6747, route Louis-S.-St-Laurent
Mercredi et jeudi : 13 h à 19 h 

Séance ordinaire 
du Conseil de 
la Municipalité 
de Compton
tenue le 10 octobre à 19 h 30 à la salle 
du Conseil de l’hôtel de ville située au  
3, chemin de Hatley à Compton et diffusée 
simultanément sur le site Internet de la 
Municipalité.

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE
- la présence d’un pompier et d’un 
camion incendie pour une heure à 
 l’activité Heure du conte à la bibliothèque 
Estelle-Bureau, demande faite par le 
Comité Familles et Aînés afin qu’un pom-
pier fasse la lecture d’un livre lors de 
l’activité du 14 octobre 2023, puis offre 
une tournée d’un camion incendie aux 
enfants présents.

- la présence de pompiers sur une base 
bénévole et d’un véhicule d’urgence 
prêté sans frais lors du barrage routier 
organisé par les Chevaliers de Colomb le 
3 décembre 2023 pour la Guignolée.

- le service de comptoir-école à raison 
de quatre heures par semaine pour une 
durée de dix semaines, soit du 16 octobre 
au 22 décembre 2023 et que les coûts 
liés à ce service, soit un montant évalué 
à 1 325,90 $, soient répartis à la hauteur 
de 50  % (662,95  $) pour chacune des 
parties. Comme il est souhaitable que les 
élèves de l’école aient accès à une biblio-
thèque en attendant que celle de l’école 
soit prête à être utilisée.

- la présence de mesdames les conseil-
lères Danielle Lanciaux et Sylvie 
Lemonde aux 
c o n f é r e n c e s 
et au gala de 
dévoilement des 
Fleurons, à Saint-
Hyacinthe,  le  
2 novembre 2023, 
au coût de 320 $ 
plus les frais de 
déplacement. 

- la tenue de l’activité du Temps des 
Fêtes pour les employés et leurs accom-
pagnateurs le vendredi 15 décembre 
2023, avec repas, jeux et chansonnier 
pour une somme estimée à 3 000 $.

- l’achat de huit nouveaux luminaires au 
LED ambré antipollution lumineuse ainsi 
que les accessoires tels que décrits à la 
soumission du 26 septembre 2023 des 
Installations électriques R. Théberge 
inc., aux endroits suivants : un sur la rue 
Carmen, deux sur le chemin Ives Hill 
près de la rue Carmen, un à l’intersection 
Denise et De la Station et quatre sur la 
route 147, près de l’intersection du che-
min de Hatley et d’autoriser M. Norman 
Scully, responsable des infrastructures, 
à présenter et signer la demande à 
Hydro-Québec pour l’installation et 
le raccordement des huit nouveaux 
luminaires. Les deniers requis, soit un 
montant de 17 200 $ pour l’installation et 
le raccordement par Hydro-Québec des 
luminaires, seront puisés à même le bud-
get 2023 des immobilisations, financé 
par le fonds de roulement sur une 
période de dix ans pour des versements 
annuels de 1 805,80  $ et les deniers 
requis, soit un montant de 25 690 $ pour 
l’achat et assemblage des luminaires par 
Les Installations électriques R. Théberge 
inc., seront puisés à même le budget des 
immobilisations 2023 et financé par le 
fonds de roulement sur une période de 
dix ans pour des versements annuels de 
2 697,10 $.

- dix heures/semaine supplémentaires 
au contrat de service avec la firme Urba-
tek au mandat pour service d’inspection 
municipale au service de l’urbanisme et 
de l’environnement pour une somme de 
570 $ par semaine pour une durée de onze 
semaines, soit jusqu’au 31 décembre 2023.

- le renouvellement de contrat de 
déchiquetage des documents qui 
arrive à échéance avec la compagnie 
 Stericycle-Shred-it pour la cueillette 
de trois cabinets, pour une somme de 
79,69 $ par cueillette (six par année) pour 
un total de 478,14 $. 

- le versement de la contribution de 
10 982 $ de Compton à l’Office d’habi-
tation de la Vallée de la Coaticook pour 
l’année 2021.

- les modifications devant être appor-
tées au Recueil de gestion des ressources 
humaines en ce qui a trait à l’annexe 7 
Politique de frais de déplacement et 
d’hébergement et que les modifications 
soient effectives à compter de la paie de 
la semaine se terminant le 22 octobre 2023.

- le maire et la direction générale ou 
tout autre représentant mandaté par la 
direction générale à recourir aux services 
du cabinet Lavery Avocats, conseillers 
juridiques, au besoin et au forfait de 
consultation classique selon les termes 
de l’offre du 30 août 2023 pour la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

- le maire, Jean-Pierre Charuest, et le 
directeur général et greffier-trésorier 
par intérim, Alain St-Vincent Rioux, ou 
leurs remplaçants dûment désignés, à 
poursuivre les discussions avec l’école 
en vue de délimiter l’espace requis pour 
l’agrandissement de la cour d’école et 
d’entamer les discussions avec le pro-
priétaire du terrain requis par l’école pour 
ce projet.

- l’embauche de monsieur Luc Bégin au 
poste de brigadier remplaçant lors d’ab-
sence de la personne attitrée à ce poste 
au Service de sécurité publique, condi-
tionnellement à l’obtention du rapport 
de vérification de casier judiciaire.

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE
- le contrat de services professionnels 
en ingénierie et en architecture pour le 
projet de construction d’une nouvelle 
caserne à la Fédération québécoise des 
Municipalités au coût de 239 500 $.

- le mandat de la réalisation de la phase 
II de l’évaluation environnementale dans 
le cadre des travaux de réfection de la 
route 147 - phase I, à Solmatech, au coût 
de 14 997,50 $.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE
- la soumission de Sandrine Hébert et 
de son groupe pour le spectacle princi-
pal de la Fête nationale 2024 pour une 
somme de 3 000 $.
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Renouvellement du contrat de service 
avec la CAUCA
Comme la Municipalité doit avoir un 
contrat de service avec la Centrale des 
Appels d’Urgence Chaudière-Appalaches 
(CAUCA), afin d’assurer la répartition 
 adéquate des services d’urgence sur son 
territoire, que la centrale propose une 
hausse des tarifs uniforme à tous ses clients 
et que cette hausse est vraisemblablement 
justifiée, que la Municipalité de Compton 
utilise à bon escient les outils dévelop-
pés par la centrale, notamment le Portail 
Client, lequel a été offert gracieusement 
depuis plus d’une dizaine d’années, que 
les 11 autres Municipalités de la MRC sont 
ou seront en processus de renouvellement 
de leur contrat respectif avec la centrale et 
qu’il est prévu au Schéma de couverture 
de risques de conserver une seule cen-
trale 911 pour l’ensemble du territoire de la 
MRC de Coaticook, il est résolu de renou-
veler le contrat entre la Municipalité et la 
Centrale des Appels d’Urgence Chaudière-
Appalaches pour une somme totale de 
16 794,91 $ sur cinq ans.

Demande de validation de partage d’une 
ressource pour effectuer les visites de 
prévention résidentielles
Comme les visites de prévention incen-
die relèvent d’une obligation municipale 
prévue au Plan de mise en oeuvre du 
Schéma de couverture de risques, qu’il est 
difficile d’effectuer 225 visites de préven-
tion annuellement, que les Municipalités 
de Compton et de Martinville tentent 
de trouver des solutions afin d’atteindre 
les objectifs du SCRSI et considérant la 
recommandation conjointe de la direc-
tion du Service de sécurité incendie et 
des comités de sécurité publique de 
Compton et de la MRC de Coaticook, il 
est résolu de demander à la MRC de Coa-
ticook d’évaluer la possibilité de partager 
une ressource avec les Municipalités ayant 
des difficultés à effectuer leurs visites 
annuelles de prévention incendie.

Choix de site pour le projet de halte 
paysage
Considérant la recommandation du 
Comité Culture et Patrimoine quant à 
l’emplacement de la halte paysage de 
la MRC de Coaticook à Compton, il est 
résolu de confirmer le choix du Pont 
Drouin comme site pour ce projet.

Remplacement du système de déphos-
phatation physico-chimique à la station 
d’épuration des eaux usées - Mandat de 
réalisation de plans et devis
Madame la conseillère Danielle Lan-
ciaux déclare s’être absentée lors des 
délibérations dans l’objet du présent 
point conformément aux dispositions de 
 l’article 361 de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les Municipalités et 
s’abstient de voter sur celle-ci.

Considérant le problème de désuétude 
du système de déphosphatation à la sta-
tion d’épuration des eaux usées, que le 
remplacement du système de traitement 
physico-chimique comprenant la mise en 
place de nouvelles infrastructures d’entre-
posage de sulfate ferrique et de nouvelles 
pompes doseuses permettra d’avoir des 
équipements de stockage et de dosage 
modernes et pérennes, tout en assurant 
une plus grande autonomie, que des tra-
vaux préparatoires ainsi que l’élaboration 
des plans et devis doivent d’abord être 
réalisés, il est résolu d’octroyer le mandat 
de la réalisation de plans et devis selon 
l’offre de service datée du 18 septembre 
2023 à Exp au coût de 16 000 $.

Présentation publique du projet de tra-
vaux de profilage de la route 147
Comme ces travaux seront exécutés par le 
ministère des Transports et de la Mobilité 
durable, que ces travaux occasionneront 
une perturbation de la circulation, que 
ces travaux nécessiteront des interven-
tions aux abords de la route, entre autres 
la coupe de certains arbres, que le Conseil 
souhaite informer ses citoyens sur ce  projet, 
il est résolu de mandater le ministère 
des Transports et de la Mobilité durable 
pour préparer une présentation publique 
incluant des esquisses, afin d’informer les 
citoyens de Compton sur les travaux de 
profilage à venir, sur la route 147.

Construction de l’abri à sel et sable de 
voirie - Décompte progressif no 3 et 
acceptation provisoire des travaux
Considérant le rapport et la recomman-
dation de l’ingénieur relativement à la 
demande de paiement du décompte 
progressif no 3 de l’entrepreneur Grondin 
Excavation inc. pour les travaux réalisés 
jusqu’au 15 août 2023, conformément au 
contrat intervenu entre la Municipalité et 
l’entrepreneur du 12 juillet 2022 par la réso-
lution 256-2022-07-12 et que le décompte 
est conforme aux travaux exécutés, 
incluant les directives de changement 1, 
il est résolu d’’entériner la signature de ce 
décompte par le responsable des infras-
tructures M. Norman Scully et du certificat 
de réception provisoire des travaux et 
d’autoriser, sur réception des documents 
requis administratifs se rattachant au certi-
ficat de réception provisoire des ouvrages 
tels que décrits à la recommandation de 
l’ingénieur datée du 7 septembre 2023, 
le paiement du décompte progressif no 
3 à Grondin Excavation inc. étant d’une 
somme de 49 005,64 $ incluant le 5 % de 
retenue.

Ajout d’un trottoir sur le chemin 
Cochrane - Phase I - Décompte pro-
gressif no 2 et réception définitive des 
travaux
Considérant le rapport et la recomman-
dation de l’ingénieur relativement à la 
demande de paiement du décompte 
no  2 de l’entrepreneur Grondin Exca-
vation pour l’ajout d’un trottoir sur le 
chemin Cochrane - Phase I, le tout 
conformément au contrat intervenu 
entre la Municipalité et l’entrepreneur le 
12 avril 2022 par la résolution 115-2022-
04-12, il est résolu d’entériner la signature, 
en date du 18 septembre 2023, du certifi-
cat de réception définitive des ouvrages 
par le responsable des infrastructures, 
 Norman Scully, et d’autoriser le paiement 
du décompte progressif et final numéro 2 
à l’entrepreneur Grondin Excavation au 
montant de 7 873,87 $ incluant la retenue 
finale de 5 %.

Demande de permis dans le cadre du 
Plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) - 8 ch. de Hatley- 
Zone C-5
Considérant la demande de permis pour 
le déplacement d’une enseigne au-dessus 
de la porte du bâtiment situé au 8,  chemin 
de Hatley, que le projet a été analysé sui-
vant les objectifs et critères établis au 
Règlement relatif aux plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA) no 
2020-174, chapitre 6 : Noyau villageois et 
Hameau, que l’éclairage de l’enseigne sera 
par réflexion, tel que préconisé au PIIA, et 
considérant la recommandation favorable 
du Comité consultatif d’urbanisme, il est 
résolu d’accepter la demande telle que 
présentée.

Demande de permis dans le cadre du 
Plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) - 40 ch. de Hatley - 
Zone H-11
Considérant la demande de permis 
pour le remplacement de la toiture de 
bardeaux d’asphalte par de la tôle, à 
la propriété du 40, chemin de Hatley, 
que le projet a été analysé suivant les 
objectifs et critères établis au Règle-
ment relatif aux plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA) no 
2020-174, chapitre 6 : Noyau villageois et 
Hameau, que les travaux respectent les 
critères de l’article 6.3.2 du PIIA et consi-
dérant la recommandation favorable du 
Comité consultatif d’urbanisme, il est 
résolu d’accepter la demande telle que 
présentée.

Approbation des prévisions budgétaires 
de la RIGDSC
Comme la Municipalité de Compton est 
membre de la Régie intermunicipale des 
déchets solides de la région de Coaticook 
(RIGDSC), que le conseil d’administration 
de la RIGDSC a adopté le budget 2024 
au montant de 3 244 190 $, ainsi que les 
tarifs applicables pour 2024, que les Muni-
cipalités membres sont invitées à adopter 
par résolution lesdites prévisions et les 
tarifs pour l’année 2024 comme le prévoit 
le Code municipal, il est résolu d’approu-
ver ces prévisions budgétaires telles que 
soumises.

Adoption de l’indexation 2024 de la 
grille salariale et modification du Recueil
Comme l’indexation de la grille sala-
riale basée sur le calcul de l’IPC est 
normalement décrétée en fin d’année 
pour l’année qui suit et considérant 
 l’article 2.01.01 du Recueil de gestion 
des  ressources humaines décrétant le 
calcul de l’indexation de l’échelle salariale 
selon l’IPC global et que le conseil sou-
haite stabiliser l’indexation annuelle de 
l’échelle salariale, il est résolu de modifier 
la méthode de calcul pour 2024 afin que 
l’IPC utilisé soit l’IPC tronq et que l’ajus-
tement de la grille salariale au 1er janvier 
2024 soit de 4,57 %.

Adoption du Premier projet de règle-
ment no 2020-175-1.23 modifiant le 
règlement de zonage no 2020-175 afin 
d’ajouter à l’annexe 1 « plan d’affectation 
du sol » le lot 1 804 384 et partie du lot 
1 804 383 dans la zone Hbd-3. Docu-
ments disponibles sur demande à la 
Municipalité.

Adoption du Premier projet de règle-
ment no 2020-166-9.23 modifiant le 
règlement de zonage no 2020-166 afin 
d’ajouter à l’annexe 2 « plan de zonage » 
le lot 1 804 384 et partie du lot  
1 804 383 dans la zone Hbd-3. Docu-
ments disponibles sur demande à la 
Municipalité.

Adoption du Règlement no 2020-169-1.23 
modifiant le règlement no 2020-169 sur 
les permis et certificats. Documents dis-
ponibles sur demande à la Municipalité.

Adoption du Règlement no 2019-162-6.23 
modifiant le règlement no 2019-162 
concernant la circulation et le station-
nement. Documents disponibles sur 
demande à la Municipalité.

Adoption du Règlement no 2009-92-2.23 
modifiant le règlement no 2009-92 décré-
tant l’imposition d’une taxe aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1. 
Documents disponibles sur demande à la 
Municipalité.

(PHOTO D’UN BAC DE RECYCLAGE)

819 821-0784
819 884-2209

640, Angus Nord, Westbury J0B 1R0

RÉPARATION D’APPAREILS MÉNAGERS 
DE TOUTES MARQUES 

Pont Drouin. Photo : Pierre Bona - Wikipedia
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L'ÉCHO 

municipal

CAMPAGNE DES PANIERS DE NOËL : S’UNIR POUR NOURRIR !
DEMANDE D’UN PANIER DE NOËL
Il sera possible de demander un panier de Noël à 
partir du 1er novembre et jusqu’au 1er décembre.

Pour recevoir le formulaire de demande, contac-
tez le 819 849-7011, poste 232, ou projetmad@
cabmrccoaticook.org. Toutes les demandes sont 
traitées avec confidentialité.

Les paniers seront donnés sur rendez-vous au Centre d’action bénévole, à Coaticook,  
entre le 18 et le 21 décembre.

FAIRE UN DON À LA CAMPAGNE DES PANIERS DE NOËL

Vous pourrez aller porter des denrées non périssables et/ou des dons en argent dès le 
13 novembre dans plusieurs points de collecte situés à Compton et partout dans la MRC.  
Il est également possible de faire un don directement au Centre d’action bénévole par  
son site internet, cabmrccoaticook.org.

GUIGNOLÉE DES MÉDIAS
Le jeudi 7 décembre, de 6 h 30 à 16 h 30, des bénévoles 
du Centre d’action bénévole seront dans les rues de  
Coaticook pour recueillir denrées et argent au profit  
des paniers de Noël.

NOUVEAUTÉ :  
PÂTÉS MEXICAINS AU PROFIT  
DES PANIERS DE NOËL
Pour une première année, le Centre 
d’action bénévole est fier d’ajouter 
une nouveauté à la vente aux profits 
des paniers de Noël. En effet, en 
plus des tourtières et des pâtés au 
poulet, il sera également possible de 
vous procurer des pâtés mexicains, 
tous cuisinés localement à partir de 
produits régionaux en grande partie. 
Le profit de cette vente permettra 
d’acheter des tourtières et des pâtés 
au poulet qui seront eux distribués 
dans les paniers de Noël.

Vous pouvez commander des  
pâtés mexicains, des tourtières  
et des pâtés au poulet, au prix de  
15 $ chacun, en contactant le  
819 849-7011, poste 233, ou au  
cuisines@cabmrccoaticook.org.

GRANDE CUISINE COLLECTIVE DES FÊTES : LE RETOUR !
La traditionnelle grande Cuisine 
collective des fêtes, offerte aux 
personnes seules et aux familles, 
sera de retour pour une 14e édition 
le mardi 12 décembre en après-
midi et en soirée, au Centre 
communautaire Élie-Carrier de 
Coaticook.

Prix : 10 $ par trousse. Chaque 
trousse contient le nécessaire pour 
cuisiner sur place une tourtière, un 
pâté au poulet et une croustade aux 
pommes. Maximum de 5 trousses 
par adresse.

Nombre de places limité.

Inscription : 819 849-7011, poste 233, 
ou cuisines@cabmrccoaticook.org

ACTIVITÉS POUR PROCHES AIDANTS
GROUPE DE SOUTIEN DE SOIR
Jeudi 23 novembre, de 18 h 30 à 21 h 
Au Centre d’action bénévole, 23 rue Cutting, Coaticook
INSCRIPTION REQUISE : 819 849-7011, poste 223,  
ou aidant@cabmrccoaticook.org

GROUPE DE SOUTIEN DE JOUR
Mardi 7 novembre, de 13 h 30 à 16 h 
Hôtel de ville de Coaticook (Sous-sol)
INSCRIPTION REQUISE : 819 849-7011, poste 223,  
ou aidant@cabmrccoaticook.org

CONFÉRENCE OPTIMISER VOTRE QUALITÉ DE VIE
Vendredi 17 novembre, de 13 h 30 à 16 h 
À la bibliothèque Françoise-Maurice de Coaticook
Présentée par Frédérique Raymond, naturopathe et kinésiologue.
INSCRIPTION REQUISE : 819 849-7011, poste 223, ou aidant@cabmrccoaticook.org

LA CARAVANE DU CAB AU CAFÉ-IN DE COMPTON :  
INTERPRÉTATION DE MICHEL CHARTRANT
La Caravane du CAB sera présente au Café-In 
de Compton et vous offrira gratuitement une 
animation de Louis Lavoie - personnification du 
syndicaliste et militant socialiste Michel Chartrand.

Jeudi 23 novembre, 13h30 – 15 h, sous-sol,  
porte 4, Église St-Thomas d’Aquin de Compton

Découvrez le syndicaliste et militant socialiste 
québécois Michel Chartrand à travers 
l’interprétation de Louis Lavoie ! Également, 
exercices de vie active avec Mme Micheline Paré 
et discussion entre les participants.

Information : Patricia Patino au 
819-849-7011, poste 216, ou à 
participation@cabmrccoaticook.org

Les activités de la Caravane du CAB 
sont possibles grâce à la participation 
financière du gouvernement du 
Québec dans le cadre du programme 
Québec ami des aînés.

Orientation préliminaire concernant la 
collecte des matières recyclables pour 
Compton à compter de 2024
Considérant que la Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ, c. Q-2) a été modi-
fiée par la Loi modifiant principalement la 
Loi sur la qualité de l’environnement en 
matière de consigne et de collecte sélec-
tive (L.Q. 2021, c. 5), sanctionnée le 17 mars 
2021, que l’article 53.31.0.2 de la Loi ainsi 
modifiée prévoit qu’aucune Municipalité 
ni aucun groupement de Municipalités ne 
peut, de sa propre initiative, élaborer ni 
mettre en œuvre tout ou partie d’un sys-
tème de collecte sélective de certaines 
matières recyclables lorsque l’élaboration, 
la mise en œuvre et le financement d’un 
tel système sont confiés à des personnes 
par règlement, que le Règlement por-
tant sur un système de collecte sélective 
de certaines matières résiduelles (RLRQ, 
c. Q-2, r. 46.01) est entré en vigueur le 
7 juillet 2022, qu’ÉEQ est l’organisme de 
gestion désigné en application de la sec-
tion I du Chapitre III du Règlement, à qui 
est confiée la responsabilité d’élaborer, de 
mettre en œuvre et de soutenir financière-
ment un système de collecte sélective de 
certaines matières recyclables à l’échelle 
du Québec, qu’une entente entre ÉEQ et 
la MRC de Coaticook sera conclue en ce 
qui concerne la collecte et le transport 
des matières recyclables, que la MRC de 
Coaticook souhaite connaître l’orientation 
du conseil municipal de Compton en ce 
qui a trait à la collecte et le transport des 
matières recyclables pour les prochaines 

années sur son territoire, que la Municipa-
lité de Compton n’a pas encore obtenu les 
conditions monétaires qui prévaudraient 
dans le cadre de son adhésion au groupe 
de la MRC de Coaticook pour la collecte 
et le transport des matières recyclables, 
il est résolu que le conseil municipal 
de Compton présente son orientation 
 préliminaire en ce qui a trait à la collecte 
et le transport des matières recyclables 
pour les prochaines années de la façon 
suivante :

- Pour l’année 2024, la Municipalité 
de Compton continuerait d’effectuer 
elle-même, en régie, la collecte et le 
transport des matières recyclables sur 
son territoire;

- Pour les années subséquentes à 2024, 
Compton entend adhérer au groupe de 
la MRC pour la collecte et le transport 
des matières recyclables sur son terri-
toire, selon les conditions monétaires 
présentées.

Embauche d’un directeur général et 
greffier-trésorier
Comme le processus de sélection pour 
l’embauche du directeur général et 
 greffier-trésorier est finalisé, il est résolu 
d’embaucher monsieur André Martel au 
poste de directeur général et greffier-
trésorier de la Municipalité de Compton 
conditionnellement à ce que la vérifica-
tion des antécédents soit conforme aux 
exigences de l’emploi; d’autoriser le maire 
à signer pour et au nom de la Municipalité 
le contrat rendant effective l’embauche 
de monsieur André Martel à compter 
du 16 octobre 2023 et qu’à compter de 
cette date, sous réserve de la signature du 
contrat, monsieur André Martel exercera 
tous les devoirs de cette charge avec les 
mêmes droits, pouvoirs et privilèges et 
sous les mêmes obligations et pénalités 
et d’autoriser, sous réserve de la signa-
ture du contrat, monsieur André Martel à 
signer pour et au nom de la Municipalité 
de Compton tous les effets négociables et 
toutes transactions à intervenir impliquant 
la Municipalité et que sa rémunération 
ainsi que les conditions et avantages 
soient établis tels que décrits au contrat 
entre la Municipalité et monsieur Martel.

...suite de la séance ordinaire du conseil



Prochaine conférence
La Société d’histoire de 
Compton amorce son 
année d’activités 2023-
2024 par une conférence 
de Bernard St-Laurent 
dont la carrière journa-
listique s’est déroulée 
sur plus de quarante 

ans. Il a notamment couvert la politique 
au moment de l’arrivée au pouvoir du 
Parti québécois en 1976, des référendums 
de 1980 et de 1995, du retour de Robert 
 Bourassa comme premier ministre du 
Québec et plus encore. 

La conférence
Journaliste de renommée nationale, 
 Bernard St-Laurent partage ses expé-
riences professionnelles en tant que 
journaliste pendant une des périodes 
journalistiques les plus intéressantes au 
Québec et au Canada. Œuvrant essen-
tiellement pour le compte de médias 
anglophones de Montréal, son accès 
 privilégié aux politiciens de l’époque lui 
a permis d’avoir une perception de la 
 politique « vue de l’intérieur » et de remplir 
son carnet d’anecdotes fort intéressantes.

Le conférencier
Bernard St-Laurent est originaire de 
Compton. Longtemps journaliste à la 
Tribune de la presse de l’Assemblée natio-
nale, il a complété sa carrière comme 
journaliste à CBC (Canadian Broadcasting 
Corporation) où il a notamment animé 

pendant plusieurs années la tribune télé-
phonique Radio Noon Montreal et C’est 
la vie à CBC Radio One. Agissant comme 
mentor auprès de jeunes journalistes, il a 
aussi enseigné le journalisme à l’Univer-
sité Concordia à Montréal. Pour la qualité 
de son travail, il a reçu du Commissariat 
aux langues officielles du Canada, le Prix 
d’excellence – Promotion de la dualité 
linguistique en 2012. À la retraite depuis 
2015, il siège au conseil d’administration 
de L’écho de Compton et contribue à la 
vie culturelle comptonoise par la Maison 
des Arts St-Laurent qu’il a fondée avec son 
épouse, la regrettée Patricia Pleszczynska.

La conférence aura lieu à :
Salle du conseil de l’Hôtel de ville
3, chemin de Hatley, Compton
Le jeudi 2 novembre 2023 à 19 h

L’entrée à la conférence est gratuite pour les 
membres de la Société d’histoire; pour toute 
autre personne intéressée, l’entrée est de 5 $.

Pour information :  
societehistoirecompton@gmail.com

- JEANMARC LACHANCE, PRÉSIDENT

Bernard St-
Laurent partage 
son expérience 
comme journaliste

Bernard St-Laurent dans les locaux de CBC/Radio-Canada

La Municipalité  
vous répond !

Vous avez une question d’intérêt public  
à poser à votre Municipalité ?

Faites-nous-la parvenir à redaction@echodecompton.ca  
et nous la ferons suivre à qui de droit. Certaines de questions 
envoyées pourront ensuite être publiées avec leurs réponses 
dans un numéro de L’écho.
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L’ÉCHO DU MAIRE

La Virée gourmande des Comptonales 
a connu un grand succès, une fois de 
plus, malgré les défis que posent les pré-
visions météo. En effet, le temps a été 
beaucoup plus clément que ce qui était 
annoncé et vécu dans d’autres régions du 
 Québec. Merci au comité organisateur, 
aux nombreux bénévoles ayant participé 
au déploiement de l’évènement, ainsi 
qu’à tous les producteurs et les proprié-
taires de sites d’accueil. Merci également 
à toute la population qui s’est déplacée 
pour venir défier la météo et savourer la 
qualité des produits offerts et la créativité 
des entrepreneurs.

Les Journées de la culture ont eu lieu à 
Compton le 1er octobre. Les activités se 
sont déroulées simultanément à la biblio-
thèque, au parc des Lions, à la Maison 
des arts St-Laurent et à l’hôtel de ville. 
Même si la participation a été moindre 
cette année, la qualité des activités était 
au rendez-vous. Également, l’exposi-
tion des œuvres de Jean-Pierre Pelletier 
et de quelques artistes locaux a connu 
un franc succès au cours de trois fins de 
semaine à la Maison des arts St-Laurent. 
Les croquis de bâtiments et de paysages 

représentatifs de 
toutes les muni-
cipalités de la 
région de Coati-
cook ont pu être 
admirés par un 
très grand nombre de visiteurs.

La Municipalité, de concert avec le minis-
tère des Transports et de la Mobilité 
durable, travaille à organiser une soirée 
d’information destinée à la population 
de Compton concernant le projet de 
reprofilage de la route 147 à la sortie sud 
du village vers Coaticook. Nous espé-
rons déployer cette soirée avant la fin de 
l’automne.

Des changements sont aussi à prévoir d’ici 
la fin de 2024 concernant la collecte des 
matières recyclables. Des discussions sont 
en cours entre les Municipalités et la MRC. 

N’oubliez pas de consulter l’infolettre de 
la Municipalité qui paraît chaque semaine 
pour être informé d’une foule d’activités 
à venir.

-  JEAN-PIERRE CHARUEST 
MAIRE DE COMPTON

Un Comité 
consultatif 
d’urbanisme,  
ça vous dit 
quelque chose ? 
Comme partout au Québec,  Compton 
doit et peut compter sur son propre 
Comité consultatif d’urbanisme (CCU), 
lequel donne une voix à des citoyens et 
des citoyennes pour que l’aménagement 
du territoire se fasse en harmonie avec 
l’environnement naturel et bâti d’un sec-
teur donné.

Le CCU a pour fonctions d’étudier et de 
faire des recommandations au Conseil 
municipal sur des sujets relatifs à la plani-
fication et à l’aménagement du territoire 
dont notamment au regard de :

• plans d’aménagement d’ensemble 
(P.A.E.);

• plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A);

• dérogations mineures;

• tout autre sujet soumis pour analyse 
par le Conseil municipal.

Composé de quatre citoyen·ne·s de 
Compton, d’un conseiller municipal, d’une 
conseillère municipale, de monsieur le 
Maire et accompagné par le Responsable 
de l’urbanisme et de l’environnement de 
la Municipalité, votre CCU se réunit une 
fois, tous les mois, à l’hôtel de ville. 

Comme chaque année, nous avons à 
ouvrir et pourvoir deux postes citoyens 
sur quatre pour des mandats d’une durée 
habituelle de deux ans. L’urbanisme, 
l’architecture et les affaires municipales 
comptent parmi vos champs d’inté-
rêt ? Vous résidez dans l’un ou l’autre des 
districts de la belle municipalité de Comp-
ton ? Un appel de candidatures est en 
cours et se termine bientôt.

Les citoyennes et citoyens intéressé·e·s 
peuvent transmettre un courriel d’intérêt 
et un bref curriculum vitae au plus tard 
le 27 octobre 2023 à l’adresse courriel  
info@compton.ca

Patricia Sévigny
Conseillère municipale
Présidente du Comité consultatif 
d’urbanisme 
Municipalité de Compton
patricia.sevigny@compton.ca 

Vos idées pour L'écho !
Vous connaissez un employé qui se démarque, qui fait son travail avec passion ?

Vous êtes témoin d’un geste gentil, d’un succès ? 

Vous avez une bonne nouvelle à partager  ? ?

Faites-nous-en part à  
redaction@echodecompton.ca 

On pourrait en parler dans L’écho !

- L’équipe du journal
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L’église St.James 
The Less n’est 
plus
PAR JEANMARC LACHANCE  
ET DANIELLE GOYETTE
PHOTOS : LISETTE PROULX  
ET ARCHIVES COMPTON

La construction de l’église St.James The 
Less de Compton débute à l’été 1886 et 
sera complétée à temps pour sa consé-
cration par l’évêque anglican de Québec, 
le très révérend James W. Williams, 
le 4 septembre 1887. Il s’agissait de la 
 deuxième église construite sur ce site. 
La première église anglicane, aussi bien 
dire une chapelle construite vers 1827, 
avait été déménagée à l’hiver 1854 sur 
un lot donnant sur le chemin de Hatley 
pour la rapprocher d’un bon nombre de 
fidèles qui demeuraient « dans le bas du 
village ». Comme l’église de la commu-
nauté anglicane de Compton servait de 
chapelle pour les élèves et le personnel 
enseignant du Compton Ladies College 
fondé en 1874 et qui est devenu le King’s 
Hall en 1902, il fut jugé plus opportun de 
construire une nouvelle église sur l’ancien 
site pour mieux répondre aux besoins de 
la communauté estudiantine.

Les activités du King’s Hall ont été inté-
grées au Bishop’s College School de 
Lennoxville en 1972. Conséquemment, 
la communauté anglicane de Comp-
ton s’est ainsi vue amputée d’environ les 
deux tiers de ses membres. Les anglicans 
de Compton, une communauté déjà en 
décroissance, se sont retrouvés avec la 
responsabilité d’un lieu de culte beau-
coup trop grand pour ses propres besoins. 
Incapable d’assumer seule la totalité des 
frais d’entretien et malgré maints efforts, 
l’église n’a cessé de se  détériorer. La 
cloche et plusieurs vitraux ont été récu-
pérés par le Bishop’s College School. 
Délaissée, l’église St. James a été désacra-
lisée le 1er décembre 2013.

La démolition
Après une volonté de chercher des 
solutions abordables pour la rénover, la 
décision a été prise de démolir l’église. 
La restauration aurait demandé de refaire 
entièrement les fondations du bâti-
ment, la toiture et le clocher de l’église 
et  probablement une partie des murs à 
cause d’importantes infiltrations d’eau. 
De tels travaux auraient demandé des 
sommes élevées. Comme le bâtiment 
qui perdait de plus en plus de sa valeur 
n’était plus en position avantageuse dans 
le classement des bâtiments patrimo-
niaux, celui-ci n’aurait pas bénéficié de 
subventions assez substantielles pour 
éponger une part de ces coûts impor-
tants de rénovations. 

Après réflexions et l’évaluation de la 
situation, le propriétaire René Jubinville 
en est venu à la conclusion que, considé-
rant le coût de plus de 450 000 $ pour la 
rénovation tellement le bâtiment était en 
mauvais état même déjà à l’acquisition, 
la seule avenue possible était devenue la 
démolition.

Pour ce qui est maintenant des projets  
à venir, l’avenir nous le dira.

« La disparition de l’église St.James 
à Compton est un aboutissement 
regrettable qui nous amène à nous 
positionner, comme communauté, 
à définir précisément quels actifs 
patrimoniaux on souhaite proté-
ger et à y mettre tous les efforts et 
l’argent nécessaire pour bien les 
protéger et les mettre en valeur, 
pendant qu’ils sont encore en bon 
état, et ne pas attendre que leur 
état de détérioration engendre des 
coûts déraisonnables. »

–  Jean-Pierre Charuest, maire 
Municipalité de Compton

Dépanneur  
Le Relais du DomaineLe Relais du Domaine

819 835-9448  
6950, rte Louis-S.-St-Laurent, Compton

Les vestiges de la démolition
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Pour une Halloween 
en toute sécurité !

Nourrir les chats 
errants… pas une 
si bonne idée
PAR MARIE-EVE TALBOT

Le 31 octobre, les petits monstres se pro-
mèneront dans les rues de la municipalité 
en quête de bonbons. De simples pré-
cautions permettent à tous de profiter 
pleinement de la soirée spéciale qu’est 
l’Halloween. Voici donc quelques conseils 
de sécurité bien simples à respecter.

Pour la soirée costumée :
• Choisissez un costume 
court, de couleur pâle, 
ignifuge et munie de 
bandes réfléchissantes qui 
permettront d’être bien visible auprès 
des automobilistes;

• Utilisez du maquillage au lieu d’un 
masque pour ne pas obstruer la vue;

• Rappelez aux enfants de regarder des 
deux côtés de la rue avant de traverser;

• Expliquez-leur de visiter un côté de la 
rue d’abord et l’autre ensuite, et qu’il est 
préférable de ne traverser la rue qu’aux 
intersections et aux traverses pour 
piétons;

• Apportez une lampe de poche pour 
mieux voir et être vu;

• S’ils ne marchent pas avec vous, 
demandez à vos enfants de circuler en 
groupe, de planifier leur itinéraire et de 
le partager avec vous;

• Visitez les maisons où les lumières de 
l’entrée sont allumées.

Depuis quelques semaines avec le 
temps frais qui s’installe, vous remar-
quez un joli chat qui rôde près de votre 
maison. Il semble amaigri et il ne vous 
laisse pas l’approcher. Ohhhhh ! Un chat 
abandonné. Que c’est triste ! Donc, vous 
vous dites qu’il doit avoir faim, alors vous 
décidez de lui laisser un peu des cro-
quettes de votre chat sur la galerie.Bien 
oui ! Vous êtes l’heureux(se) propriétaire 
d’un « minou » en plus à la maison.

Ainsi, vous vous dites que votre nouveau 
protégé prendra un peu de poids et fera 
moins pitié. Ce geste est noble de votre 
part, certes, mais laissez-moi vous expli-
quer pourquoi il vaut mieux laisser la 
petite bête sauvage trouver elle-même 
sa nourriture.

Premièrement, ce joli félin, qu’il soit mâle 
ou femelle, n’est sûrement pas le seul dans 
les parages à rôder. Le mot va se passer 
assez vite et vous n’aurez bientôt pas un, 
mais deux et puis trois chats à nourrir… Et 
ils ne sont sûrement pas opérés, alors je 
vous laisse imaginer l’odeur des matous et 
la portée de chatons qui risquent de vivre 
bientôt sous votre balcon, sans compter 
les bagarres de territoire avec les chats 
domestiqués du coin…

Deuxièmement, vous n’aurez pas que 
des chats qui rôderont près de votre 
demeure ! Ratons laveurs, moufettes 
et autres petits rongeurs trouveront 
rapidement le festin que vous laissez 
à leur portée. Ces animaux ne s’arrête-
ront malheureusement pas sur le bol 
de nourriture que vous laissez pour 
monsieur ou madame moustache. 
Ils chercheront ailleurs  : mangeoires 
 d’oiseaux, compost, poubelles… 

Automobilistes, faites attention, SVP !
Diminuez votre vitesse et soyez encore 
plus vigilants qu’à l’habitude. La collabora-
tion et le gros bon sens sont de mise !

Les pompiers présents pour votre 
sécurité !
Lors de ce rendez-vous annuel, 
les pompiers seront présents 
dans les rues de la municipa-
lité afin d’accroître la sécurité, en 
plus de donner des bonbons 
aux enfants. Ils seront situés 
dans les secteurs Bellevue et 
Hameau. Vous êtes invités à venir 
les voir en grand nombre ! 

Quelques consignes de sécurité pour les 
décorations :
• Ne laissez pas les chandelles et les 
citrouilles illuminées sans surveillance. 
Gardez-les éloignées des rideaux et des 
meubles;
• Vous avez des balles de foin ? 
 Installez-les à l’extérieur, loin de la mai-
son, du cabanon et des arbustes;
• Utilisez uniquement des lumières et 
des rallonges électriques en bon état, 
homologuées par un organisme reconnu 
(CSA, ULC ou UL);
• Utilisez les lumières d’intérieur à l’inté-
rieur uniquement;
• Ne laissez jamais de cordons élec-
triques le long des portes ou sous le 
tapis.

• Éteignez toujours les lumières 
d’Halloween avant d’aller 
au lit ou de quitter la 

maison.
- JONATHAN GARCEAU, TPI
DIRECTEUR SERVICE DE 
SÉCURITÉ INCENDIE DE 

COMPTON

Troisièmement, il est très probable que 
vous n’ayez pas que des chats errants qui 
s’empiffrent dans la nourriture laissée à l’ex-
térieur. Vous avez sûrement des voisins qui, 
comme vous, aiment aussi ces petites bêtes 
et en possèdent un, deux ou plus. Certains 
de ces animaux ont besoin de nourriture 
spéciale pour leurs problèmes de santé  : 
trouble urinaire, surpoids et j’en passe. Vous 
ne rendrez certainement pas service à leur 
propriétaire qui devra débourser de grosses 
sommes d’argent chez le vétérinaire pour la 
santé de leur minou tant aimé.

Finalement, si vous observez des animaux 
qui semblent abandonnés, dites-vous 
que le mieux demeure encore d’appe-
ler un refuge, la SPA ou encore de placer 
une annonce dans votre quartier, peut-
être sont-ils des petites bêtes simplement 
 perdues ou en fugue.

Refuge Le Château : 819 432-5599
SPA : 819 821-4727
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On ne cherche pas
quelqu’un de frileux,

Poste disponible
BMR Compton 

mais une
personne qui
brave les défis.

Commis de cour | Livraison
(temps plein) 

L’Halloween  
dans la cuisine !
PAR JORDANE MASSON

L’Halloween peut facilement devenir une source d’inspiration, 
que ce soit pour un costume, un décor ou… une recette ! Je 
t’avais proposé quelques collations santé et effroyables l’année 
dernière. Cette fois, on s’amuse tout simplement et on épate 
nos invités avec des desserts terriblement goûteux !

 • vers en jujube
 •  pudding au chocolat  

(assez pour une tarte)
 • chapelure de biscuit au chocolat
 •  quatre petits pots en verre  

de 250 ml ou moins

Cette recette, assez 
simple, fera bien 
rire tes camarades. 
Prépare ta meil-
leure recette de 
pudding au cho-
colat, que ce soit 
maison ou à par-
tir d’un sachet en 
poudre. Suis bien les 
indications sur le sachet 
et n’oublie pas de demander l’aide d’un adulte 
si tu utilises le four ! Lorsque ton pudding aura 
bien refroidi, verses-en un quart de tasse dans 
chaque petit pot de verre. Recouvre-le d’une ou 
deux cuillères à soupe de chapelure au chocolat 
par pot. Rajoute un autre quart de tasse de pud-
ding, puis recouvre à nouveau de chapelure au 
chocolat. Place deux ou trois vers en jujube sur le 
dessus. Déguste dans les 48 heures pour un goût 
optimal. Attention ! Sourires chocolatés assurés !

 • deux bananes (ou plus)
 • tartinade de chocolat
 •  plusieurs paquets de pastilles de chocolat colorées 

au choix (Reese, M&Ms ou Smarties)
 • une réglisse rouge ou roulée aux fruits
 •  un peu de confiture de fraises ou  

de framboises

Cette recette est pour les fins doigtés ! Épluche 
tes deux bananes et coupe un embout à chaque 
banane. Fais une fente à la banane qui sera la tête de 
ton serpent et place un bout de réglisse rouge pour 
faire la langue. Ensuite, recouvre les bananes de ta 
tartinade au chocolat préférée. Colle tes pastilles au 

chocolat pour créer les 
écailles de ton serpent. 

Gardes-en deux pour 
faire les yeux ! Place tes 
bananes pour former 
un serpent que l’on 
aurait coupé en deux, 
puis badigeonne de 

confiture entre les 
bananes pour un effet 

sanglant. Ajoute plusieurs 
bananes pour en faire un long 

et effroyable serpent ! 

 • une pomme 
 • des mini guimauves
 • du beurre d’arachides
 • du colorant alimentaire

Une collation aussi délicieuse que monstrueuse ! 
Coupe ta pomme en 16 tranches pour former des 
lèvres rouges. Badigeonne les façades inverses de 
deux morceaux de pomme avec le beurre d’arachides, 
puis colle des mini guimauves sur l’une des façades. 
Appuie l’autre morceau de pomme sur le dessus pour 
former ton dentier. Plante un cure-dent sur le dessus 
avec une guimauve piquée dedans. Ajoute 
une petite goutte de colorant 
alimentaire au centre de 
ta mini guimauve pour 
donner l’effet d’un œil. 
Répète les étapes pour 
créer huit dentiers 
en tout. Essaie avec 
une pomme verte ou 
jaune pour des dentiers 
encore plus maléfiques !

L’ÉCHO DES PETITS

SERPENT COLORE

Dentiers monstrueux

Vers de terre en pot
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Une fois de plus, le Comptonois Alexandre Lemire s’est démarqué à l’un des concours de 
citrouilles du Québec, cette fois-ci, à l’exposition Ormstown en Montérégie dans le cadre 
du Great Pumpkin Commonwealth’s. À vrai dire, c’est sa citrouille de 1 297 livres qui s’est 
particulièrement distinguée en remportant le troisième prix de la plus grosse du Québec 
ainsi que le prix de la plus belle, grâce à sa couleur bien vive et sa forme réussie !

« La saison estivale n’a pas été facile pour la culture des citrouilles cette année, la pluie 
et les changements de température n’ont vraiment pas aidé, mais on a quand même 
récolté ces deux bons prix ! » nous explique celui qui se promet bien de tout faire pour 
remporter le premier prix l’an prochain.

L’an dernier, Alexandre et sa conjointe Stéphanie Hampton avaient remporté le 
 trophée de la plus grosse citrouille de l’année lors de la pesée du Potirothon de 
Gentilly avec une citrouille de 1 108 livres ! L’équipe avait aussi apporté une citrouille 
de 1 553 livres, mais au moment de la pesée officielle, ladite cucurbitacée s’était 
malencontreusement brisée et avait été disqualifiée.

Plus belle citrouille du Québec 
et la troisième plus grosse !

  
FROMAGES 
FERMIERS 
BIOLOGIQUES

440, chemin Hatley, Compton QC    819 835-5301  
OUVERT 7 JOURS SUR 7    fromagerielastation.com

DÉGUSTATION | VISITE | GRILLED CHEESE

Alexandre et Étienne sur leur belle grosse citrouille. 
Photo : Danielle Goyette

La citrouille de 1 297 livres lors de sa pesée officielle. 
Photo : collection personnelle 

La Plus Belle Citrouille du Québec d’Alexandre trône  
au centre du groupe de citrouilles en compétition.  

Photo : collection personnelle 
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À l’année  
prochaine !
PAR DANIELLE GOYETTE

Malgré les caprices de la météo, les Comptonales ont été, une fois de plus,  
un événement formidable et rassembleur cette année !

Voici un tour d’horizon avec les belles photos de Jessica Garneau !

 De superbes sourires malgré la pluie

 Des bouchées qui titillent de bonheur les papilles gustatives 

 Notre recycologue Monique, fidèle membre de la Brigade verte

 Des bénévoles tellement généreux de leur temps et leur bonne humeur

 Des amoureux qui se collent

 Un bain effervescent de culture

 De la visite de partout au Québec !

 Les bouchées originales de Pousse Poulin

  Le Mac And Cheese de Rituel G, la bouchée gagnante Desjardins  
coup de cœur du jury

  Le cornet décadent chocolat érable de l’Érablière Nouvelle Génération,  
la bouchée gagnante Cabico coup de cœur des visiteurs

« La passion, le dévouement et la 
créativité des organismes de ser-
vices communautaires comme 
L’écho de Compton ne cessent de 
m’impressionner. Et je suis fière que 
le Fonds de relance des services 
communautaires du gouvernement 
du Canada soutienne l’important 
travail qu’ils accomplissent. En 
investissant dans ces organismes et 
leurs projets, nous pouvons contri-
buer à créer une société plus juste et 
équitable, où chacun a la possibilité 
de réussir. J’ai hâte de constater les 
retombées positives de cet inves-
tissement à Compton au cours des 
années à venir. »

– La ministre de la Famille, des Enfants et 
du Développement social, Jenna Sudds

Un premier 
directeur général  
pour L’écho de 
Compton
C’est grâce au Fonds de relance des ser-
vices communautaires, financé par le 
gouvernement du Canada, que L’écho a 
pu compter sur un financement de plus 
de 75 000 $ pour l’embauche d’un pre-
mier directeur général. 

Le projet soumis et approuvé par la 
Croix-Rouge canadienne vise, bien sûr, à 
assurer une bonne gestion des ressources 
de l’organisme, mais surtout à élaborer un 
plan stratégique afin de planifier adéqua-
tement le développement de l’organisme 
sur un horizon de trois ans. « Ce finance-
ment est une manne incroyable ! Il faut 
l’utiliser comme un tremplin pour l’orga-
nisme », nous explique Richard Vachon, le 
nouveau directeur. 

D’ailleurs, l’organisme a tenu un lac-à-
l’épaule, le lundi 11 septembre, afin de 
recueillir les idées des membres par-
ticipants avant la rédaction du plan 
stratégique dont le dépôt est prévu au 
début de l’année 2024. « Tellement de 
bonnes idées sont ressorties de cette 
journée de réflexion. J’ai l’impression de 
mieux saisir la volonté et les préoccupa-
tions de nos membres. Et maintenant, 
je veux agir comme un catalyseur pour 
réaliser le formidable potentiel de notre 
journal communautaire. »

Alors que le financement est une 
préoccupation récurrente des orga-
nismes, l’investissement unique de 
400 millions de dollars du gouverne-
ment du Canada arrive à point pour 
aider les organismes sans but lucra-
tif à s’adapter et à se moderniser.  
« Il faut tout de même s’efforcer de géné-
rer plus de revenus autonomes, rappelle 
le directeur. C’est une question de péren-
nité. Car, nous voulons faire en sorte que 
L’écho dure dans le temps, lui garantir 
un autre 30 années d’existence, et qu’il 
continue d’être un fleuron de notre com-
munauté, » renchérit-il.

Avant d’accéder à la direction générale, 
Richard Vachon a occupé la présidence 
de l’organisme de façon bénévole pen-
dant deux années, succédant à Lisette 
Proulx. Comme la recherche de finance-
ment est pour lui un cheval de bataille, 
il s’est également chargé de la vente de 
publicité et a rédigé plusieurs demandes 
de subvention durant son mandat. 

Richard est venu s’installer à Comp-
ton en 2019 avec sa petite famille pour 
concrétiser enfin un rêve de vivre à la 
campagne. Côté travail, il a été direc-
teur général du Centre culturel Le 
Parvis à Sherbrooke de 2013 à 2016, 
puis coordonnateur des festivités de 
la Fête nationale du Québec et direc-
teur général de la Société nationale de 
l’Estrie de 2016 à 2019. Pendant la pan-
démie, Richard s’est joint à l’équipe de 
la Gestion des effectifs pour le CIUSSS 
de l’Estrie-CHUS. Son arrivée à la direc-
tion de L’écho marque pour lui un retour 
dans son élément naturel, la culture et 
les communications.

Le Fonds de relance des services 
communautaires est versé par l’inter-
médiaire de trois financeurs nationaux 
- la Croix-Rouge canadienne, Fondations 
communautaires du Canada et United 
Way Centraide Canada. 

Pour en savoir plus, visitez :
https ://fr.communityservicesrecoveryfund.ca/

Photo : Jessica Yung
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Le papillon 
monarque au 
grand écran
PAR JORDANE MASSON

Le vendredi 6 octobre, ma famille et moi 
assistions à l’avant-première du film d’ani-
mation québécois La légende du papillon 
à la Maison du cinéma de Sherbrooke. 
Fière ambassadrice du papillon monarque 
depuis quelques années, j’anticipais dans 
un mélange de joie et d’inquiétude la 
sortie de ce film réalisé par Sophie Roy. 
Malgré quelques éléments fautifs, j’en suis 
finalement sortie avec le sourire aux lèvres 
et mon cœur d’enfant satisfait.

Un voyage tout en couleurs et en 
musique
Mon garçon et moi avons beaucoup 
apprécié les graphiques originaux, colorés 
et si vivants. Les paysages enchanteurs 
dépeignent très bien, quoique trop rapi-
dement à mon goût, les nombreux décors 
que parcourent les monarques lors de leur 
longue migration. Plants d’asclépiades, 
boisés du Québec, canyons américains 
et forêt de sapins Oyamel du centre du 
Mexique, tout y est pour représenter ce 
périlleux voyage de près de 5 000 km ! 
De plus, les personnages deviennent vite 
attachants avec leurs teintes aussi colo-
rées que leur personnalité. La chenille 
Martin nous a bien fait rire ! Sans oublier 
le personnage principal, Patrick, qui a un 
handicap, une aile plus petite que l’autre, 
mais qui est prêt à tout pour prouver sa 
valeur. Les tout-petits les adoreront !

Un de mes principaux coups de cœur 
se trouve dans la trame sonore du film. 
Les textes originaux, interprétés par dif-
férents artistes comme Cœur de pirate, 
Josh Alexander et Patrice Michaud, 
contiennent des paroles douces et enve-
loppantes. Ils soutiennent bien le film et 
offrent une ambiance aussi chaleureuse 
qu’émouvante.

Rectifier quelques faits
En tant qu’ancienne membre de la patrouille 
papillon de la Fondation David Suzuki, j’ai 
cependant remarqué quelques faits erronés 
véhiculés par le film que j’aimerais rectifier. 
Du début à la fin, une emphase est mise sur 
la nourriture des papillons monarques, soit 
l’asclépiade. Cependant, il faut préciser que 
la chenille se nourrit uniquement de feuilles 
d’asclépiade et non de ses fleurs, alors que 
les papillons s’alimentent du nectar d’une 
bonne variété de fleurs. L’asclépiade étant 
toxique, le monarque absorbe cette toxine 
qui le rend majoritairement immangeable. 
Les oiseaux du film, soit les gros-becs, font 
partie des rares oiseaux dont la toxicité du 
monarque ne dérange pas. Les araignées, 
les guêpes et d’autres invertébrés peuvent 
malheureusement aussi manger ce joli 
papillon.

Autre fait important, la transformation de 
la chenille, passant par la chrysalide, prend 
de huit à quinze jours. Le papillon qui en 
ressort aura les ailes froissées et prendra 
quelques heures pour bien les déplier 
et les sécher avant de pouvoir s’envoler. 
Enfin, le périple du monarque prend envi-
ron cinq générations, ce papillon vivant de 
deux à trois semaines seulement. Étrange-
ment, la dernière génération, qui revient 
au Québec, vivra jusqu’à huit mois. Que le 
monarque soit capable de s’orienter ainsi 
d’une génération à l’autre demeure à ce 
jour une véritable énigme !

Avec tous les dangers qui guettent cet 
incroyable insecte menacé de dispa-
raître, je suis ravie qu’un film d’animation 
québécois puisse y sensibiliser notre 
jeunesse. Cependant, prenez le temps 
d’en discuter avec votre enfant pour qu’il 
obtienne les bonnes informations. Il existe 
de superbes documentaires disponibles 
à la bibliothèque pour en apprendre 
encore plus ainsi que le site Internet de 
l’insectarium de Montréal (https://www.
mission-monarch.org/fr) qui offre des 
informations et des vidéos supplémen-
taires pour les plus curieux.

La légende du papillon est actuellement 
en salle de cinéma. Je vous invite à encou-
rager nos artistes québécois à travers cette 
belle sortie familiale. Bon visionnement !

Une belle sortie en famille pour Jasmin,  
Donovan et Jordane

Hommage à Claire 
Gagnon (1928-2023)
Merci pour tout, Madame Gagnon !

Qui n’a pas connu madame Claire Gagnon ? 
95 ans de vie, dont un nombre incalculable 
d’engagements auprès des siens, mais 
combien aussi au sein de la communauté 
comptonoise, ça laisse des traces !

Bien difficile de résumer un tel périple 
en quelques tableaux ! J’y vais avec trois 
mots, mais il en faudrait bien d’autres. 
Claire, c’était l’énergie, la fierté et 
l’engagement.

Issue d’une longue lignée de Bouffard 
établie à Compton au début du siècle 
dernier, Claire avait sûrement hérité des 
gènes légendaires des Beaucerons pour 
l’entrepreneuriat. Conjuguant son héri-
tage familial à celui d’Hertel Gagnon 
pendant près de 60 ans, ça ne pouvait 
que quintupler ses ambitions commu-
nautaires… et horticoles. 

Quand on la regardait aller, on avait l’im-
pression que rien ne pouvait la décourager. 

Au volant de son auto ou marchant d’un 
pas assuré, elle savait rassembler son 
monde, recueillir des fonds, organiser 
des évènements et convaincre au besoin 
ceux et celles qui hésitaient. 

Fière de son patelin, elle le voulait beau 
et accueillant. Bêche et arrosoir à la main, 
elle a entretenu l’Arche des Lions à l’entrée 

sud du vil-
lage pendant 
des années. Et 
combien d’autres 
espaces fleuris toujours objets d’admira-
tion chez nous ! Sa passion se perpétue à 
Compton qui ne cesse de s’embellir pour 
ajouter des fleurons à ses trophées fleuris.

Le Club Lions de Compton, qu’elle a pré-
sidé en 1993-1994 lui doit beaucoup. Les 
tirages au profit des activités de bien-
faisance, la fondue annuelle et combien 
d’autres initiatives ne sont que quelques 
exemples de ce qu’elle a partagé avec 
ceux et celles qui ont donné à ce groupe 
un élan dont toutes les générations de 
notre communauté profitent encore. 

Quand j’ai commencé à fréquenter les 
soupers de fondue des Lions, à l’instiga-
tion de mon beau-frère du groupe des 
fondateurs des Lions, elle m’a rapidement 
abordée : « Toi, il faut que tu viennes nous 
trouver dans le Club Lions ! ». Madame 
Claire, vous seriez contente, car j’y suis 
enfin et votre exemple m’inspire. Votre 
énergie a été contagieuse ! 

Au nom des membres du Club Lions, je 
tiens à assurer la famille et les très nom-
breux ami.e.s de madame Gagnon de 
notre très sincère reconnaissance. 

- MICHÈLE LAVOIE

DEVENEZ 
MEMBRE  ! 

SOIT PAR LA POSTE
Faites votre chèque à l’attention de l’OBNL 
L’écho de Compton,  
Case postale 322, Compton, QC JOB 1L0

SOIT PAR VIREMENT INTERAC
info@echodecompton.ca

SOIT PAR INSCRIPTION EN LIGNE

echodecompton.ca/devenez-membre

Devenez membre soutien de l’OBNL 
L’écho de Compton en lui donnant un 
coup de pouce financier.

VOUS AIMEZ  
VOTRE JOURNAL 
COMMUNAUTAIRE ? 
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Bingo Club d’âge d’or
Le club de l’âge d’or Accueil de Comp-
ton vous invite à son bingo mensuel, le 
mardi 14 novembre à 13 h 30 au sous-sol 
de l’église de Compton, porte 3. Le bingo 
sera suivi d’un léger buffet froid. 

De plus, nous procéderons à la vente des 
billets du dîner de Noël qui aura lieu le 
12 décembre à 11 h 30.

Membre : 25 $, non-membre : 30 $ (Cartes 
de bingo non incluses).

Information : Céline Dion 819 238-4936

Bonjour à tous,

L’hiver est à nos portes, il faut bien se 
couvrir.

Prochainement, les Chevaliers remer-
cieront les bénévoles qui font acte de 
présence pour nous aider. 

Le 3 décembre se tiendra notre Guigno-
lée et encore une fois nous comptons sur 
votre générosité. Il y a des gens dans le 
besoin plus que jamais. Comme d’habi-
tude, les pompiers seront présents pour 
nous aider, il y aura de la musique et 
le père Noël sera aussi sur place cette 
année encore ! Venez nous voir !

-  GILLES POMERLEAU 
GRAND CHEVALIER, 819 212-1273

La Maison des Arts St-Laurent de Comp-
ton est un lieu chaleureux. Elle a bien 
confirmé sa mission lors de l’exposition de 
croquis mettant en valeur le patrimoine 
bâti et paysager des 12 municipalités de 
la MRC de Coaticook en accueillant un si 
grand nombre de visiteurs.

Autant de visiteurs qui se sont reconnus, 
l’un par son église et les paysages vallon-
nés de son village, l’autre par son pont 
couvert ou encore son hôtel de ville. Quel 
enthousiasme de plusieurs qui, à la sortie, 
juraient de dépoussiérer leurs cr ayons et 
de joindre le groupe Croquis Tout Court et 
les cinq croquistes-exposants qui ont su 
explorer la région d’un coup de crayon et 
de leurs pinceaux.

L’exposition de Compton fut un moment 
fort et revivifiant de partage d’intérêt, de 
coup de cœur et même de retrouvailles 
d’amis aux lointains souvenirs.

Jean-Pierre Pelletier nous présentait une grande variété 
de ses croquis lors de cette exposition à laquelle ont 

aussi participé les artistes Jean-François Quirion, Denyse 
Lamontagne, France Bessodes et Frédéric Lapointe.

Photo : Jean-François Quirion

Madame Martine de Lévis en admiration devant ses coups 
de cœur. Photo : Michèle Lavoie

Quelques mots sur l’exposition  
La vallée de la coaticook en croquis

Ce fut tout simplement un moment 
intense de bonheur.

La Maison des Arts St-Laurent, c’est aussi 
le lieu des amitiés qui s’éveillent autour de 
la préparation de l’espace et des pièces 
ainsi que des bénévoles qui, sans compter, 
rendent l’événement possible.

Merci,

Jean-Pierre Pelletier

12 octobre 2023

Le samedi 7 octobre, tous étaient invités 
à venir assister au spectacle du Rolando 
country show au sous-sol de l’église 
Saint-Thomas-d’Aquin. En compagnie de 
Rolando, les artistes Sophie Larouche et 
Alexe Brunt nous ont offert de belles per-
formances musicales en chantant les plus 
grands succès country bien connus des 
amateurs sur place. 

Cette soirée 
organisée par 
Monique Bégin, 
membre du 
Club Lions de 
Compton, et 
mise en place 
par plusieurs 
bénévoles, se 
voulait une levée 
de fonds pour 
les actes de 
bienfaisance du Club. Plusieurs comman-
ditaires et collaborateurs financiers ont 
d’ailleurs contribué à cette soirée.

Une somme d’un peu plus de 6  500  $ 
a ainsi été amassée qui sera redistri-
buée aux gens dans le besoin de notre 
communauté.

Merci à tous !

-  PAR DANIELLE GOYETTE 
MEMBRE LIONS DE COMPTON

L’ÉCHO DES LIONS DE COMPTON

L’ÉCHO DES CHEVALIERS DE COLOMB

QUAND LE COUPLE VA, TOUT VA

Bas les masques !
PAR RICHARD VACHON 
ET JESSICA YUNG

Richard et moi avons eu la chance de nous 
rencontrer par l’intermédiaire d’amis com-
muns il y a déjà 22 ans, et nous sommes 
tombés amoureux lors de cette première 
soirée. Nous avons, bien sûr, eu des défis 
à surmonter et notre flamme à entretenir 
quotidiennement, mais le début de notre 
histoire s’est déroulé naïvement et de 
façon naturelle. 

Comment les jeunes s’y prennent-ils 
aujourd’hui pour trouver l’âme sœur ? 
Les temps ont beaucoup changé depuis 
 l’arrivée des téléphones intelligents et des 
médias sociaux. Nos enfants sont encore 
jeunes, mais voici les conseils que nous 
voudrions leur donner s’ils étaient à l’âge 
de ramener à la maison leur première 
blonde ou leur premier chum. 

Aucun filtre ne vous permettra jamais de 
trouver le grand amour. Il faut rester soi-
même. Rendre publiques des photos qui 
nous ressemblent. Écrire des descrip-
tions qui nous correspondent. Et surtout, 
savoir avec quel type de personne nous 
voudrions former un couple. Quelles 
seraient ses caractéristiques physiques ? 
Quelles qualités apprécieriez-vous chez 
l’autre ou quels défauts ne pourriez-vous 

pas tolérer ? Aussi, quelles sont vos valeurs 
profondes ? Il faut un minimum de terrain 
d’entente pour être ensemble !

Rencontrez beaucoup de monde en chair 
et en os et laissez l’amour faire le reste. 
L’amour fonctionne à partir des cinq sens. 
De quoi la personne a-t-elle l’air ? Est-ce 
que j’aime le son de sa voix ? Est-ce que 
j’aime son odeur ? Comment je me sens 
quand elle me tient la main ? Quel goût 
ont ses baisers ? Voyez ! Bas les masques ! 
Soyez vrais dans vos présentations sur 
Internet. Si tout le monde agit ainsi et que 
vous savez ce que vous cherchez, vous ne 
tarderez pas à trouver la bonne personne. 
Ensuite, lâchez votre écran.

L’amour est une affaire d’expérience réelle.

- R&J
Richard : info@richardvachon.ca 
Jessica : info@jessicayung.ca

Monique Bégin,  
l'organisatrice de la soirée.
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COMPTON AU BOULOT : INGRID CARDYN

Faire de la relation 
d’aide une priorité
PAR JORDANE MASSON

Native de Coaticook, Ingrid Cardyn 
demeure à Compton depuis mainte-
nant quatorze ans. Conjointe de Richard 
 Scalabrini, leur famille se compose de 
deux garçons, Mattéo, 12 ans, et Siméon, 
9 ans. Enseignante au Cégep de Cham-
plain à Lennoxville en Techniques en 
Éducation spécialisée depuis bientôt 
cinq ans, Mme Cardyn a aussi travaillé 
au CLSC de Sherbrooke en tant que tra-
vailleuse sociale. Un riche cheminement 
qu’elle partage avec nous.

Parlez-nous de votre parcours.
J’ai étudié à Champlain en sciences 
sociales. Ensuite, j’ai fait une session 
en éducation, puis en psychologie à 
l’Université Bishop. Je n’étais pas trop 
certaine de ce que je voulais faire 
comme emploi. J’ai finalement fait mon 
cours pour devenir travailleuse sociale à 
l’Université de Sherbrooke, puis je suis 
retournée à Bishop pour terminer mon 
certificat en psychologie. Pendant mes 
études, j’ai travaillé comme intervenante 
en milieu résidentiel au Centre d’Accueil 
Dixville Home, auprès de la clientèle 
autistique présentant une déficience 
intellectuelle. En sortant de l’université, 
j’ai eu un poste bilingue au CLSC pour 
partir un programme en déficience intel-
lectuelle et en autisme. J’ai donc travaillé 
en collaboration avec des intervenants et 
des techniciens en éducation spécialisée. 
J’apprenais énormément de ces collè-
gues en début de pratique. J’y ai travaillé 
pendant dix-huit ans. En 2018, j’ai com-
mencé à donner des cours au Collège de 
Champlain tout en poursuivant à temps 
partiel au CLSC. Depuis un an et demi, je 
suis enseignante à temps plein. 

Qu’est-ce qui vous a attiré dans le travail 
social ?
Je suis née dans un milieu multiculturel. 
Ma mère est anglophone québécoise. 
Mon grand-père maternel était un immi-
grant hongrois. Mon père est belge et 
chilien, maintenant canadien. J’ai donc 
vécu dans un milieu francophone et 
anglophone, avec un peu d’espagnol, 

que j’ai malheureusement perdu au fil 
du temps. Bref, j’ai de la famille au Chili, 
en Belgique et au Québec. Toutes ces 
racines m’ont amenée à m’intéresser aux 
iniquités sociales et à promouvoir les 
droits des personnes marginalisées. Cela 
a vraiment coloré mon parcours. 

En quoi consiste la Technique en Éduca-
tion spécialisée au Collège Champlain ?
C’est une technique de trois ans qui per-
met d’acquérir des bases en intervention. 
Les étudiants peuvent en sortir et aller 
directement sur le marché du travail en 
tant qu’éducateurs spécialisés ou pour-
suivre leurs études en psychoéducation, 
en enseignement, en travail social, etc. Le 
programme offre un large éventail d’em-
plois auprès de différentes clientèles, 
soit dans les écoles, les centres jeunesse, 
les CHSLD, les hôpitaux, etc. Pendant 
les trois stages, on encourage les étu-
diants à essayer différents milieux pour 
trouver les clientèles avec qui ils aime-
raient travailler. En cours, on apprend 
des processus d’intervention : comment 
observer de façon objective, analyser les 
observations, planifier une intervention, 
puis l’implanter. C’est un programme qui 
fait entrer rapidement dans la pratique et 
l’exploration pour développer la connais-
sance de soi et apprendre à connaître ces 
zones de résonnance et de vulnérabilité. 

Pour quel type de personne conseille-
riez-vous ce cours ?
Il faut être attiré par la relation d’aide. 
Nos étudiants se composent surtout 
de jeunes à l’écoute, observateurs, qui 
aiment aider, qui veulent contribuer ou 
faire une différence. En ayant ces types 
de fibres en eux, comme enseignante, j’ai 
cette chance de me retrouver devant un 
groupe d’étudiants motivés et motivants ! 
Ce sont des jeunes de cœur. 

Qu’est-ce que vous aimez de votre 
métier ?
J’ai la chance de faire partie d’une équipe 
assez solidaire qui enrichit le contenu de 
session en session, c’est un peu ce qui fait 
la richesse de notre programme. Je trouve 
aussi enrichissant de travailler avec le 
groupe d’âge des collégiens. Ils sont dans 
un passage à la vie adulte, dans un moment 
charnière de leur vie. C’est tellement 
beau de les voir se découvrir, se réaliser, 
s’épanouir. Ça me fait vibrer comme ensei-
gnante, j’ai tellement de  plaisir avec eux.

Quel est votre rôle en tant qu’enseignante ?
J’enseigne et je fais la supervision de stage. 
Cette session, je m’occupe de deux cours. 
Je donne le cours d’Autisme et de Défi-
cience intellectuelle aux deuxièmes années 
le lundi matin. J’ai aussi des heures de 
bureau, incluant des rencontres avec des 
élèves. Le mardi matin, je donne le cours 
d’Introduction à la Technique d’Éducation 
spécialisée avec les premières années. Je 
travaille aussi de la maison, ce qui crée un 
bon équilibre. Je peux faire ma planifica-
tion, de la recherche et de la correction 
dans un milieu plus calme. Ça permet un 
horaire assez flexible pour ma vie familiale. 
Enfin, je travaille depuis deux ans sur un 
dossier spécial; le projet Sentinelles. 

En quoi consiste le projet « Sentinelles » ?
J’offre des ateliers sur la connaissance 
de soi et les habiletés socio-émotives. 
Il s’agit d’une approche préventive. 
J’anime les ateliers dans différents pro-
grammes du Collège Champlain. Ça 
inclut aussi un projet de pair-aidance 
que je coordonne en collaboration 
avec une collègue qui est Éducatrice 
spécialisée responsable des activités 
récréatives et de la mobilisation des 
élèves au Collège Champlain. En opé-
ration depuis presque un an, ce sont de 
jeunes bénévoles provenant des Cou-
gars Ambassadors (leaders étudiants) et 
du Programme en Éducation spécialisée 
qui veulent mettre en œuvre leurs com-
pétences pour soutenir leurs pairs. On 
les forme et les supervise pour les aider 
dans cette initiative. On a pu observer 
pendant la pandémie qu’il y avait un 
sentiment d’isolement et d’impuissance. 
On a des élèves engagés qui veulent se 
soutenir mutuellement. Ils peuvent être 
un pont pour guider leurs pairs vers le 
service de soutien approprié. Des fois, 
c’est plus facile de se confier initiale-
ment à quelqu’un de son âge, qui peut 
avoir vécu des expériences similaires, 
que d’en parler avec un professionnel. 

Benoît Paré
Roch Choquette
Denis Gaudreau
Omer Madore
Lucienne Viens
Jeanne D’Arc Arnold
François Delorme
Gérald Lavoie

Gilles Dubreuil
Pauline Perron
Doris Bélanger
Serge Poirier
Pauline Gagnon 
Rodrigue
Carmen Blouin

819 849.6688 info@salonfunerairecoaticook.com 
salonfunerairecoaticook.com
284, rue Child, Coaticook 

Les préarrangements funéraires : une option rassurante  
pour vous et vos proches. Prenez rendez-vous avec nos  
professionnels, vous en serez encore mieux informés ! 

NOS SYMPATHIES À LA FAMILLE  
ET AUX PROCHES DE : 

47DEPUIS

ANS

De gauche à droite, les élèves Izabela Skoreiko-Yankee, Emmanuelle St-Pierre, Sarah Haseltine, Donovan Walker,  
Olivier St-Laurent et Amanda Rodgers Lallier. Photo prise lors d’une activité de classe croisée Sentinelles pour créer un 

contexte de mentorat entre les deux cohortes de première et deuxième années TES.  
Photo : Ingrid Cardyn

Photo : Jessica Ford Photography

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC) J1A 2N9
Tél. 819 849-7913

info@chezchanel.com www.chezchanel.com 

• Animaux de compagnie
• Nourriture
• Produits
• Accessoires
• Service de toilettage et pension
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C.V.A. 2024
La campagne de Contribution Volon-
taire Annuelle,  pour la paroisse 
Notre-Dame-de-l’Unité, est com-
mencée. Votre don est si important. 
Il maintient et favorise le développe-
ment des services pastoraux tels que 
les sacrements, les catéchèses, les 
funérailles et diverses célébrations. 
Donnez généreusement et dans la 
mesure de vos moyens :

- par virement Interac en utilisant le 
courriel parcompton@gmail.com et en 
écrivant CVA2024 pour la réponse;

- par chèques ou par chèques postda-
tés au montant et aux dates de votre 
choix, faits à l’ordre de la Paroisse 
Notre-Dame-de-l’Unité;

- en remettant votre contribution en 
argent comptant ou par chèque, direc-
tement au bureau de la paroisse, ou en 
la postant au 6747, route Louis-S.-St-Lau-
rent Compton (Québec) J0B 1L0.

- en ligne à cvaestrie.ca et inscrire la 
Paroisse Notre-Dame-de-l’Unité pour 
que votre don nous soit transmis;

Un reçu aux fins d’impôts vous sera 
envoyé en février 2024, pour les dons 
reçus en 2023 de 20 $ et plus.

N’hésitez pas à nous contacter au 
bureau de la paroisse au 819 835-5474, 
pour obtenir plus d’informations.

L’ÉCHO DE L’ÉGLISE  SAINT-THOMAS-D'AQUIN 
PAROISSE NOTRE-DAME-DE-L’UNITÉ
WWW.NOTREDAMEDELUNITE.ORG

Vous l’avez probablement déjà vu si vous 
êtes passés au magasin du comptoir, nous 
sommes en mode automne/hiver, bien que 
la météo nous maintienne dans un climat 
plus qu’acceptable en ce mois d’octobre.

Et si vous ne nous connaissez pas, osez 
venir faire un tour, il y a toujours un petit 
quelque chose qui attirera votre œil.

Notre boutique ne ressemble aucune-
ment à un fouillis de choses hétéroclites, 
tout est ordonné, rassemblé par genre 
(femme, homme, ados, enfant, bébé), par 
grandeur, par âge, par type d’articles. Et 
comme il y a toujours de nouveaux arri-
vages, la marchandise se renouvelle d’une 
semaine à l’autre.

Il faut le dire, vous êtes généreux et nous 
vous en remercions. Continuez de nous 
apporter vos vêtements propres et en bon 
état qui ne vous sont plus utiles, redonner 
est un geste écologique.

Outre des vêtements, que trouve-t-on 
aussi au comptoir ? Du tissu, des acces-
soires de couture, de la laine à tricoter, de 
légers bibelots, des rideaux, de la literie, 
des livres, des casse-têtes, des CD et des 
cassettes… et de grands tissus pour ceux/
celles qui font du tissage. Et cet automne, 
outre les tuques, les mitaines, les foulards, 
nous recevons à l’occasion des articles 
pour les sports d’hiver. 

Nous sommes fières et fiers de notre 
comptoir. Sachez que les sommes amas-
sées sont redonnées à la communauté 
sous différentes formes et demandes 
d’aide. 

Au plaisir de vous y rencontrer,

-  MICHELINE AU NOM DES BÉNÉVOLES  
DU MERCREDI ET DU JEUDI

L’ÉCHO DU COMPTOIR FAMILIAL

MON CARNET COMPTONOIS 

Un Comptonois 
mort au champ 
d’honneur
PAR JEANMARC LACHANCE,  
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE 
DE COMPTON

Le Jour du Souvenir commémore la signa-
ture de l’Armistice le 11 novembre 1918. 
Elle mettait officiellement fin à la Première 
Guerre mondiale. Cette journée nous 
rappelle les femmes et les hommes qui 
se sont engagés dans les forces armées 
lors des différentes guerres1 auxquelles 
le Canada a souscrit. Les sept Livres du 
Souvenir, habituellement conservés dans 
la tour de la Paix du Parlement canadien, 
tout comme le Mémorial virtuel de guerre 
du Canada2 mettent en lumière celles et 
ceux qui ont payé de leur vie leur parti-
cipation à ces conflits. Parmi ceux-ci, un 
Comptonois : Wilbert Ernest Blossom.

Qui est Wilbert Ernest Blossom ?
Il est né à 
Compton le 
8  octobre 
1875.  Bap-
tisé à l’Église 
anglicane St. 
James the Less, 
il est le fils de 
Joseph Blos-
som et de Mary 
E. Lambkin3. 
Au recense-
ment de 1901, 
Wilbert E. et 
sa nouvelle 
épouse, Ada 
M. Hamel4, 
font partie de la même maisonnée que 
les parents de Wilbert E. alors qu’à celui 
de 1911, toujours à Compton, il est le chef 
d’une famille qui compte trois enfants; 
sa mère, Mary Lambkin vit avec eux. À la 
suite du décès de sa mère cette même 
année, Wilbert E. met en vente la ferme 
familiale pour aller s’installer dans l’Ouest 
canadien. 

Au recensement de 1916, Wilbert E. 
 Blossom, sa femme et ses trois enfants 
sont recensés à Medecine Hat en Alberta 
où il occupe un emploi comme militaire.

Le soldat Blossom5

À l’âge de 40 ans, 
Wilbert E. Blos-
som s’engage 
dans le Corps 
expéditionnaire 
canadien (Cana-
dian Over-Seas 
Expedi t ionary 
Force) le 21 février 
1916 à Medecine 
Hat. Quelques 
mois plus tard, il 
s’embarque sur le 
SS Saxonia à Halifax 
pour en descendre 
à Liverpool en 
Angleterre neuf 
jours plus tard, le 13 octobre 1916. De son 
bataillon d’origine, il passe au 21e bataillon 
du régiment d’Alberta puis est affecté au 
31e bataillon du Corps expéditionnaire 
canadien le 19 janvier 1917. La traversée 
de La Manche, de Seaford en Angleterre 
jusqu’au port du Havre en Normandie, se 
fait le lendemain. Campé dans les envi-
rons de Reims, le 31e bataillon se rend au 
front le 23 février. C’est lors de l’avancée 
des Forces alliées, de Arleux vers Fres-
noy, qu’il meurt au combat le 3 mai 1917. 
L’offensive que les Britanniques menaient 
dans la région du Pas-de-Calais avait pour 
but d’entamer la destruction de la ligne de 
défense Hindenburg érigée par les Alle-
mands au nord-est de la France.

Wilbert E. Blossom a d’abord été 
inhumé au Cimetière canadien de 
Willerval. Ce cimetière ayant été subsé-
quemment bombardé, c’est le cimetière 
militaire Orchard Dump, près du village 
d’Arleux-en-Gohelle, département du 
Pas-de-Calais, qui désormais garde le 
souvenir de Wilbert E. Blossom et de ses 
compagnons d’armes.

Outre son épouse Ada Mary Hamel, 
 Wilbert E. Blossom laissait trois enfants, 
Norman Joseph âgé de 14 ans, Geraldine 
Alberta, 9 ans et Eleanor Mary, 7 ans, ainsi 
que les familles de ses deux sœurs aînées 
Hattie Ella et Mary Lizzie Blossom.

Le Jour du Souvenir à Compton
Cette année, le Jour du Souvenir aura 
donc, à Compton, une résonnance toute 
particulière. Un ancien Comptonois, 
 Wilbert Ernest Blossom, figure parmi 
les héros canadiens qui ont payé de 
leur vie leur engagement pour la liberté 
des peuples. Il nous faut aussi souligner 
l’engagement de ces femmes et de ces 
hommes qui en sont revenus, marqués à 
vie, tant au plan physique que mental, par 
les horreurs des guerres.

Et pourquoi, ce jour-là, ne pas en profi-
ter pour aller faire un tour au Compton 
Cemetery, au monument de la famille 
Blossom6, laquelle a pris soin d’inscrire, en 
lettres dorées, le nom de celui qui n’en est 
jamais revenu ?

1.  Les guerres auxquelles le Canada a participé : La Guerre d’Afrique du Sud 
aussi appelée Guerre des Boers (1899-1902), la Première Guerre mondiale 
(1914-1918), la Deuxième Guerre mondiale (1939-1945), la Guerre de Corée 
(1950-1953) et plus récemment la Guerre du Golf (1990-1991) ou celle d’Afghan-
istan (2001-2014).

2.  Site Internet : Mémorial virtuel de guerre du Canada (MVGC) - Mémoriaux - 
Commémoration - Anciens Combattants Canada (veterans.gc.ca)

3.  Selon les documents consultés la graphie de son nom varie de Lamkin à 
Lambkin. 

4.  Wilbert Ernest Blossom et Ada Mary Hamel s’étaient épousés le 16 avril 1901 à 
l’église anglicane Saint Stephen de Coaticook.

5.  Bibliothèque et Archives Canada. Dossiers du personnel de la Première Guerre 
Mondiale : Recherche : Dossiers du Personnel de la Première Guerre mondiale - 
Bibliothèque et Archives Canada (bac-lac.gc.ca)

6.  Le monument de la famille Blossom est situé du côté droit du cimetière 
Compton Cemetery, vers l’arrière de ce dernier. L’inscription faisant référence 
au décès de Wilbert E. Blossom est gravée sur la face gauche du monument.

La famille de Wilbert E. Blossom 
et de Mary Ada Hamel vers 1913. 
Photographie fournie par Greg 
Matthews, leur arrière-petit-fils.

Monument en mémoire du 
soldat W. E. Blossom au 
cimetière Orchard Dump 
en France. Détail d’une 

photographie déposée par 
Greg Matthews sur le site 

www.findagrave.com

Monument de la famille Blossom au Compton Cemetery. 
Photo tirée du site Mémorial virtuel de guerre du Canada. 

Vos idées pour 
L'écho !

Vous connaissez un employé qui se 
démarque, qui fait son travail avec 

passion ?

Vous êtes témoin d’un geste gentil,  
d’un succès ? 

Vous avez une bonne nouvelle  
à partager  ? ?

Faites-nous-en part à  
redaction@echodecompton.ca 

On pourrait en parler dans L’écho !

- L’équipe du journal
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Un jeu vidéo 
cubique bien 
original
PAR ZACHARY 
LACHANCE, 10 ANS

Le jeu vidéo cubique Minecraft a été créé 
le 17 mai 2009. Dans ce jeu, tout est carré. 
Les animaux basiques  : les moutons, les 
cochons et les vaches, se retrouvent un 
peu partout dans le monde. Quand on 
crée un monde, on peut choisir d’être en 
survie ou en créatif.

La survie dans ce jeu
Le but de la survie est d’aller battre  l’Ender 
dragon. Pour y arriver, il faut avoir de 
l’équipement et des armes faits de maté-
riaux résistants comme le fer, le diamant et 
la Netherite, un minéral très rare qui per-
met d’améliorer les outils et les armures. 
On peut aussi ajouter des enchantements. 
Mais y accéder est difficile. Il faut récupé-
rer 12 yeux de l’Ender et, pour cela, on doit 
trouver le portail qui peut être à des mil-
liers de mètres de toi. Un bloc est égal à 
un mètre.

Créer ce que nous voulons
Le créatif sert à créer ce qu’on imagine. 
Les blocs et les armes sont infinis, alors on 
construit tout ce qu’on veut. On peut pen-
ser que dans Minecraft, on retrouve juste 
de gentilles créatures. Mais non, parce que 
quand le soleil se couche, la lune entre en 
jeu et les monstres comme les zombies, 
les araignées, les squelettes et les Cree-
pers apparaissent. Ils sont méchants et le 
jour, ils brûlent, sauf les araignées et les 
Creepers.

Pour finir, vous devriez y jouer parce que 
ce jeu super cool vous réserve des sur-
prises. Même si vous ne réussissez pas 
à tuer ce dragon, vous aurez du plaisir 
quand même !

Un style 
différent, mais 
pas pour autant 
insignifiant
PAR MATTÉO  
SCALABRINI, 12 ANS

Vers les années 1960, les 
mangas deviennent de 
plus en plus populaires en France et en 
Amérique. Ce genre d’écriture d’origine 
japonaise plaît autant aux grands qu’aux 
moins grands. Les mangas favorisent 
l’expressivité du visage des personnages 
par de grands yeux, ce qui est un peu 
inhabituel. Un des aspects particuliers 
de ces bandes dessinées de provenance 
japonaise est qu’elles se lisent à l’envers. Il 
faut donc s’y habituer si on veut continuer 
à lire et à apprécier ce genre d’ouvrages 
littéraires. 

Plusieurs maisons d’édition françaises ont 
déjà publié des mangas. Mais cela venait à 
un certain prix, causant des incohérences 
douteuses comme un droitier qui devient 
gaucher dans les images. Cet essai n’ayant 
pas été concluant, la plupart des éditeurs 
français ont adopté le sens de la lecture 
original dans le but de respecter l’œuvre.

En 2023, la maison d’édition Michel Quin-
tin a publié le premier manga 100  % 
québécois. En effet, le manga Les Élus 
Éljun a été écrit par Jean-François Lali-
berté et illustré par Sacha Lefebvre. 
L’histoire de ce manga a lieu dans un uni-
vers ressemblant à celui de la mythologie 
nordique. Je vous conseille grandement 
de lire cet ouvrage, car il est vraiment 
fascinant et intéressant. Les mangas sont 
un type de bandes dessinées tout à fait 
unique à découvrir.

PAR LILIA NAESSENS-
ACUNA, 11 ANS

Des jeux vidéo, il y en a 
plein. Ils sont tous très 
populaires. Les jeux vidéo 
nous rendent totalement accros ! On a 
tous dit : Svp ! Juste une dernière partie… 
Les jeux vidéo datent de très longtemps. 
Bien sûr, ces jeux ne sont pas pour tout 
le monde. D’autres personnes pourraient 
préférer lire. D’autres, l’art plastique ou les 
sports. The Legend of Zelda : Breath of the 
Wild (Le souffle de la nature) est un jeu de 
Nintendo formidable. 

Sorti le 3 mars 2017, ce jeu vidéo japonais 
nous fait ressentir des émotions comme 
la peur, l’excitation, le doute… Jouer à ce 
jeu vidéo demande de la patience et une 
bonne logique. Il faut aussi de la stratégie. 
Les plateformes sont Wii-U et la Nintendo 
Switch. Il a été conçu par Takuhiro Dohta, 
Kenji Matsutani, Hiroshi Umemiya et Aki-
hito Toda. C’est un jeu qui se joue à un 
joueur. Il est produit par Eiji Aonuma et 
a été programmé par Takuhi Fujibayashi, 
le directeur de ce jeu. Toute cette belle 
équipe a créé un jeu qui est une des stars 
de Nintendo. 

C’est un jeu d’action-aventure qui ne fait 
que nous impressionner. Mais… Ce jeu est 
aussi violent, mais à la fois approprié et il 
est très réaliste. Des épreuves, du combat 
et de l’émotion, il y en a beaucoup. Il nous 
rend aussi accros et nous fait éprouver 
beaucoup de frustration !

En conclusion, Breath of the Wild/Le 
souffle de la nature est un jeu fantastique 
qui a des génies comme créateurs. C’est 
une histoire passionnante et bien pensée 
qui attend tout gamer.

Sombre Secret, 
un livre rempli de 
mystère
PAR THÉO BOUCHARD, 
12 ANS

Sombre Secret a été publié à La Courte 
Échelle en 2019. L’auteure est Carole 
Tremblay et les illustrations ont été créées 
par Delphie Côté-Lacroix. Vous ferez une 
bonne lecture si vous lisez ce livre rempli 
de suspense. 

Un changement
Le livre aurait pu être meil-
leur à lire s’il y avait eu 
quelques changements. Par 
exemple, il y a des moments 
plus longs que d’autres à lire, 
car il n’y a pas d’action tout le 
long du livre. Sauf que grâce 
au suspense, il était amusant 
à lire. Voici un message que 
j’ai tiré du texte. « Je sais tout 
et je veux que tu fasses écla-
ter la vérité au grand jour. » 

Dans ce livre, le message est anonyme. 
C’est à ce moment-là que le suspense et 
le mystère commencent.

Pas toujours épeurant
L’auteure Carole Tremblay n’écrit pas juste 
des romans d’épouvante. Ses livres sont 
principalement des albums pour enfants. 
Voici quelques exemples d’autres albums 
qu’elle a écrits  : La véridique histoire de 
Destructotor, La soupe aux lentilles, La 
girafe pas de cou, La guerre des bébés et 
pleins d’autres livres.

Une collection intéressante
Le livre Sombre Secret 
fait partie de la collec-
tion noire de La Courte 
Échelle. Cette collection 
réunit déjà 23 livres de 
différents auteur·e·s et 
d’autres vont s’y ajouter. 

En conclusion, plus tu 
avances dans la lecture 
de ce livre, plus il y a du 
suspense. Il demeure 
divertissant même si cer-
tains passages sont plus 
longs à lire.

Les journalistes en herbe  
nous proposent leurs critiques
PAR DANIELLE GOYETTE, LEUR ACCOMPAGNATRICE

Au printemps 2023, en fin de parcours de notre beau projet journalistique, nos 
jeunes journalistes en herbe de l’école Louis-St-Laurent avaient écrit une  critique. 
Ils et elles pouvaient choisir un livre, un film, un jeu vidéo et leurs choix n’avaient 
pas besoin d’être une parution récente sur le marché. L’important était de bien 
performer dans l’exercice.

L’écho vous présente enfin leurs différentes propositions !

Un jeu vidéo incontournable !
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Un grand merci 
au Club Lions de 

Compton pour son 
soutien financier

Annoncez  
dans L’écho  
de Compton

À propos  
de L’écho

L’écho sur Facebook
L’écho, c’est vous aussi ! N’hésitez pas à 
ajouter votre grain de sel en publiant vos 
photos et nouvelles sur notre page.

www.facebook.com/comptonecho

L’écho chez vous
L’écho est distribué gratuitement dans 
quelques commerces locaux à Compton  
et Coaticook. Pour savoir où, consultez :
echodecompton.ca/distribution

Lisez L’écho sur Internet
echodecompton.ca

L’écho est un journal lu, apprécié et 
conservé en tant que bottin pour Compton. 
En plus de la publicité publiée chaque mois,  
les annonceurs sont gratuitement inscrits 
au bottin mensuel en dernière page. 
Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché 
de 3 000 habitants, fiers de leur munici-
palité et de leur journal.

Pour annoncer, contactez le 
responsable publicitaire
Richard Vachon 
819 578-9195 | pub@echodecompton.ca
Pour contacter la rédaction  
Danielle Goyette
819 501-8866 
redaction@echodecompton.ca

Retrouvez la grille tarifaire  
des publicités sur notre site : 

echodecompton.ca/annoncez
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Fromagerie La Station 819  835-5301
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Luc Jacques, réparation électros  819 849-0250
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Rocket League : 
un jeu créatif  
et génial
PAR ELLIOT LAROCHE,  
12 ANS 

Rocket League est un jeu vidéo qui 
consiste à jouer au soccer avec des voi-
tures. Il a été créé par Steam en juillet 
2015 et a été racheté par Epic Games en 
mai 2019. Les développeurs et  éditeurs 
de Rocket League sont Psyonix, une 
société de développement américaine 
créée en 2000 et reconnue légalement le 
30 avril 2001.

Ce jeu se joue sur les plates-formes Xbox, 
Playstation, sur ordinateur, Switch ou sur 
cellulaire. Par contre, sur le cellulaire, ce 
n’est pas le jeu habituel, mais c’est quand 
même acceptable.

Je trouve que c’est un très bon jeu pour 
tout âge, car ce n’est pas violent et le jeu 
est simple à comprendre. Il faut tout sim-
plement faire des buts et défendre le sien.

La compétition 
Rocket League est un jeu de semi- 
compétition parce que tu peux jouer 
en mode occasionnel qui signifie 
non- compétition. Il y a aussi le mode 
compétitif qui signifie que tu peux évoluer 
et tu peux te classer. Tu peux aussi jouer 
avec la quantité d’amis que tu veux. 

Le jeu hors partie
Rocket League est un jeu dans lequel tu 
peux changer de personnage, c’est-à-
dire que tu peux changer de voiture, de 
motif sur ton auto, de couleur, de roues, 
de turbo, d’explosion de buts et même 
le bruit de ton moteur. Le jeu te permet 
d’être capable de sauvegarder tes par-
ties. Tu peux aussi aller voir le classement 
mondial et le rang de tes amis. Tu peux 
ainsi gagner des récompenses et il y a une 
boutique d’objets avec des objets gratuits 
parfois. Si tu veux, tu peux même changer 
les paramètres de ton jeu selon ta façon 
de jouer.

J’adore ce jeu et je vous souhaite à tous 
de le découvrir… si ce n’est pas déjà fait, 
car, c’est le cas pour plusieurs des jeunes 
de mon âge !

Partout dans le 
monde, on joue  
à Fortnite !
PAR WILLIAM LESSARD,  
11 ANS

Le jeu Fortnite a été conçu par Tim Swee-
ney, par Epic Games et People Can Fly. Ce 
jeu est sorti en septembre 2017. Il est dis-
ponible sur Microsoft Windows, MacOS, 
PlayStation 4, Xbox One, PlayStation 5 et 
Xbox. Ce jeu consiste à prendre part à une 
Bataille royale contre 100 autres joueurs et 
moins et d’éliminer des personnes pour 
gagner la position du top 1. En plus de la 
Bataille royale, il y a plein d’autres modes 
de jeu, car sinon ce serait toujours pareil. 
Toute la planète peut jouer à ce jeu, mais 

idéalement ce n’est pas des jeunes de 
moins de six ou sept ans. Avant, il n’y avait 
pas beaucoup de personnes qui jouaient à 
ce jeu, mais maintenant c’est un des jeux 
vidéo les plus populaires, ce qui mène à 
des compétitions du meilleur joueur au 
monde. Puis, ce qui est plaisant, c’est qu’il 
est gratuit pour les personnes qui vou-
draient l’installer, mais ce qui est décevant, 
c’est qu’il y a souvent des mises à jour qui 
prennent environ deux heures… Si vous 
avez un bon Internet ! Donc, ça, c’est plate. 
Reste que c’est un jeu amusant, mais il 
peut rendre les gens accros comme s’il y 
avait juste cela à faire, jouer à ce jeu. Fina-
lement, c’est un jeu divertissant, même s’il 
a quelques défauts.
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